
Nombre de matchs : 2 X à X

Nombre de séances : 2 X à X

Poule unique 300 points

1

 Poule de 3

 Poule de 4 (le cas échéant, tirage au sort des billards pour les matchs 3 et 4 puis 5 et 6)

1 / perdant 

(*) M1

1 / gagnant 

(*) M1

Match 1 Match 2 Match 3 Match 4 Match 5 Match 6 (*) en cas d’égalité au match 

précédent, les critères de 

détermination du gagnant sont : 

meilleure série, puis rang 

d’arrivée

2 / 3 1 / 4
Perdants (*) 

M1 et M2

Gagnants (*) 

M1 et M2

Match 

restant de 4

Match 

restant de 1

L'attribution des billards est faites avant le début de la

compétition.

L'heure de convocation des joueurs concernés par la

phase est fixée 30 minutes avant l'horaire indiqué. Tous

les matchs sont auto ou interarbitrés.

Les poules sont organisées suivant l'article 6.2.09 du code

sportif de la Fédération.

En cas d'égalité en phase finale, se référer à l'article 6.2.15

"Prolongations" du code sportif de la Fédération.

CONVOCATION - CHAMPIONNAT INDIVIDUEL

Carambole - 9-Quilles - Nationale 1

Finale Meuse et Triangle - 20 mai 2022 - Saint-Dizier (ABSD)

Aurélie CAILLER   -   Tél. : 06 07 22 55 74   -   Mél. : resp-carambole@cmtbillard.com

Membre de la commission sportive chargé du championnat :

Match 1 Match 2 Match 3 Joueurs d'un même club
–  Pour toutes les poules, deux joueurs d’un même club sont obligatoirement opposés 

l’un à l’autre au premier tour.

– Pour les poules supérieures à quatre joueurs, trois joueurs d’un même club sont 

opposés l’un à l’autre aux trois premiers tours de jeu.

2 / 3

2 sets

Série

0

0 0

0

Moyenne

0

0

Club
Points de 

circuit
Prénom - NOM

Alain DAUVE

Gilles DURST

Ordre 

d'arrivée

1

2

Saint-Dizier (ABSD)

Saint-Dizier (ABSD)

DURST G.DAUVE A.

joueur(s) qualifié(s) de la phase 

précédente

tirage au sort des joueurs 30 

minutes avant la compétition

nombre de sets gagnants
Distance du set : 300 X X

début de la phase et des matchs

14 heures
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